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REGLES DE COMPENSATION, DE CAPITALISATION ET DE PROGRESSION 
EN MASTER 

Modalités visées par le CEVU et approuvées par le CA de l’université  
 
 

___________________________________________________________________________ 

 

• La composition des unités d’enseignement  

Disposition n°16 : Une unité d’enseignement peut être composée d’un ou de plusieurs éléments constitutifs. 
L’évaluation des étudiants pourra être organisée au niveau de l’UE, y compris lorsqu’il y a plusieurs éléments 
constitutifs. 

La détermination du résultat de l’étudiant en première année de Master 

Disposition n°17 : Lorsque l’évaluation des étudiants s’opère au niveau de chacun des éléments constitutifs de 
l’UE, le résultat obtenu à celle-ci est donné par la moyenne pondérée des notes acquises aux éléments 
constitutifs (compensation intra UE). 

Disposition n°18 : Les UE d’un même semestre se compensent entre elles compte tenu de leur coefficient de 
pondération (Compensation intra semestre). 

Disposition n°19 : Si la moyenne des notes obtenues à un semestre est supérieure ou égale à 10,  l’étudiant est 
déclaré admis à celui-ci.  

Sinon l’étudiant est déclaré non admis 

Disposition n°20 : Si la note moyenne obtenue à une UE est supérieure ou égale à 10, l’étudiant est déclaré 
admis à celle-ci.  

• Si la note moyenne obtenue à une UE est inférieure à 10 mais que l’étudiant est admis au semestre qui 
comprend cette UE il est déclaré admis par compensation à celle-ci. 

• Si la note moyenne obtenue à une UE est inférieure à 10 et que l’étudiant est non admis au semestre  qui 
comprend cette UE, il est déclaré non admis à cette UE. 

Disposition n°21 : A la condition que chacun des deux semestres a été validé, l’étudiant se voit attribuer une 
mention établie à partir de la moyenne entre les deux semestres du M1.  

Passable si :    
Assez bien si :  
Bien si :  
Très bien si :  

 

• La détermination du résultat de l’étudiant en deuxième année de Master 

Disposition n°22 : Chaque équipe de formation détermine les modalités de compensation et de capitalisation. 
Ces modalités doivent être identiques pour toutes les spécialités d’une même mention. 

La capitalisation des unités d’enseignement en Master 

Disposition n°23 : Une unité d’enseignement est acquise et capitalisée dès lors que l’étudiant est déclaré admis 
ou admis par compensation à celle-ci. 
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Disposition n°24 : Les éléments constitutifs des unités d’enseignement non acquises sont capitalisables dès lors 
que l’évaluation des étudiants est organisée au niveau de chaque EC et que la note obtenue à l’EC est supérieure 
ou égale à 10. 

• Règles relatives aux enseignements de langue vivante étrangère en Master 

Disposition n°25 : Les EC de langue qui sont prévus dans l’UE transversale sont organisés par niveau, comme 
pour la licence, sauf si l’équipe de formation met en place un enseignement de langue portant spécifiquement sur 
des compétences qui sont directement en relation avec la mention du master.  

Disposition n°26 : L’organisation administrative de l’année universitaire est annuelle.    

Disposition n°27 : L’organisation pédagogique de l’année est semestrielle. Les étudiants bénéficient de 
deux sessions d’examen. La première session d’examen portant sur le 1e semestre se déroule au terme 
des enseignements du 1e semestre. La première session d’examen portant sur le 2e semestre se déroule 
au terme des enseignements du 2e semestre.  La seconde session, dite de rattrapage,  se déroule en une 
seule fois. L’évaluation porte sur les enseignements dispensés au premier et second semestre de l’année 
universitaire. L’organisation du régime  d’examen pour les étudiants EAD est celui exposé plus haut à 
propos de La formule d’examen pour l’enseignement à distance. 

 
• Règles pour la transition entre LMD1 et LMD2 

Disposition n°28 : Tous les étudiants admis en 2008-2009 à la première année de la licence, à la deuxième 
année de licence, ou à la licence, sont autorisés à s’inscrire dans la même filière, respectivement : 

 Aux semestres 3 et 4 de la licence correspondante dans l’offre LMD2 
 Aux semestres 5 et 6 de la licence correspondante dans l’offre LMD2 
 Aux semestres 1 et 2 de Master  si l’accès à ceux-ci n’est pas sélectif.  

Disposition n°29 : Tous les étudiants ajournés en 2008-2009 dans un diplôme de L ou de M de l’université Paris 
Ouest sont autorisés à s’inscrire en 2009-2010  dans la filière qui lui correspond dans la nouvelle offre LMD2 et 
dans la même année ou  étape de ce diplôme. Une convention pédagogique sera établie par l’UFR, sous le 
contrôle des responsables de l’ équipe de formation concernée, précisant les éléments pédagogiques validés 
antérieurement et les rattrapages à effectuer en LMD2,  conformément aux règles de capitalisation des UE et des 
EC qui sont en vigueur. Ce document est établi  en deux exemplaires, le premier est destiné à l’étudiant, le 
second est conservé par à l’UFR.  

S’agissant de la conversion des acquis antérieurs, lorsque la note obtenue à un élément pédagogique validé et 
capitalisé est supérieure ou égale à 10, ce résultat est repris dans la détermination des résultats futurs. Lorsque la 
note obtenue à un élément pédagogique validé est inférieure à 10, ce résultat  est neutralisé dans la détermination 
des résultats futurs par l’affectation d’un coefficient de pondération égal à 0 (dispense).  

Disposition n°30 : En licence, aucun rattrapage supplémentaire ne peut être demandé en 2009-2010 à un 
étudiant au titre des enseignements nouveaux introduits dans le cadre du LMD2, s’il a été inscrit en 2008-2009 
en année n et admis en N+1 en 2009-2010,  mais avec des rattrapages à effectuer dans un semestre du niveau  n. 
Le rattrapage imposé portera sur des UE ou sur les EC qui, dans la nouvelle maquette, correspondent à aux UE 
ou aux  EC qui n’ont pas été validées en 2008-2009 ou antérieurement.   

Disposition n°31 : Dans l’éventualité où un élément pédagogique faisant partie d’une étape n d’un diplôme dans 
le schéma LMD1 a été validé par un étudiant, et que ce même élément pédagogique figure à l’étape n+1 dans le 
schéma LMD2, les crédits attachés à cet élément sont considérés comme définitivement acquis par l’étudiant. Il 
sera dispensé d’enseignement et d’examen pour cet élément pédagogique. Celui-ci sera neutralisé par 
l’affectation d’un coefficient de pondération égal à 0 dans la détermination des résultats que l’étudiant obtiendra 
à l’étape n+1 dans le nouveau schéma LMD2.  

Disposition n°32 : Ces modalités de contrôle des connaissances ne s’appliquent pas du diplômes « DUT ». 


